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Vos questions / nos réponses

alcool

 Par Profil supprimé Postée le 12/05/2016 16:42

bonjour, mon fils vient de faire une cure de desintoxication pour un probleme d' alcool, il est
sous le coup de 8 mois de sursis, mise a l'epreuve, et obligation de soins.
18:20
voila ma question, si jamais il rechute ce que je ne souhaite pas bien sur, est ce que son sursis
tombe, sachant que sa conseillere spip lui demande des prises de sang. il est suivi tres
regulierement par un psychiatre et un psychologue au csapa, merci pour vos reponses,
cordialement.

Mise en ligne le 17/05/2016

Bonjour,

 

Nous comprenons votre inquiétude mais nous ne disposons pas des éléments suffisants pour pouvoir
répondre à votre question. Peut-être pourriez-vous vous rapprocher des professionnels de justice ou de soin
qui suivent votre fils et connaissent son « dossier » pour avoir un éclairage sur les conditions de son sursis, de
sa mise à l’épreuve et de son obligation de soins.

 Merci de votre compréhension.

 

Cordialement.


